
Pré-qualificatif d’un jour du National 2007 
 
Description 
Un événement pré-qualificatif d’un jour sera offert le jeudi, 16 août 2007, à la veille du 
Championnat National de l’AAC 2007. Cet événement aura lieu au Halton Place 
Equestrian Centre, Halton Hills, Ontario. Cet événement spécial sera limité à 40 équipes. 
Les parcours seront jugés sous les règles pour les Championnats Régionaux de l’AAC. 
Toutes les hauteurs de saut, en Réguliers, Spéciaux, et Vétérans seront offertes. Les 
chiens doivent avoir une carte de l’AAC afin de pouvoir participer. 
 
Inscriptions 
La période d’inscription débutera le même jour que celui du Championnat national, et les 
inscriptions doivent porter un cachet de poste du 13 juillet 2007 au plus tard. Toutes les 
demandes d’inscription doivent aussi inclure une demande d’inscription (avec paiement) 
pour le Championnat national. Tous les participants acceptés pour l’événement pré-
qualificatif seront automatiquement inscrits au Championnat national. 
 
Critères de sélection 
Les inscriptions seront évaluées et choisies selon les critères suivants (sans ordre 
particulier) : 
 
1. Impossibilité de participer au Championnat national à cause d’une erreur de 

traitement de la demande d’inscription au Régional. 
2. Impossibilité de participer au Régional à cause d’une blessure ou maladie (y compris 

les chaleurs pour les femelles intactes) subie par le chien. Dans ce cas, il faut fournir 
une note d’un vétérinaire datée d’avant le Régional avec sa demande d’inscription au 
pré-qualificatif. 

3. Un équipe peut faire une demande d’inscription dans l’événement pré-qualificatif si 
le chien ou le manieur a subit une blessure durant le Championnat régionale, n’a pas 
pu compléter les 6 parcours et n’a pas accumuler les points requis pour être admis au 
Championnat Nationale. Le juge de l’événement doit signer une attestation de la 
blessure et c’est la responsabilité du manieur d’assurer que le juge prépare et signe la 
lettre la journée même de la blessure durant le Championnat régionale.  La lettre doit 
accompagner l’inscription à l’événement pré-qualificatif et envoyé pour approbation 
par le Comité. Une lettre d’un vétérinaire peut être utilisée comme attestation d’une 
blessure au chien. L’inscription sera placée avec les autres et sera évaluées selon la 
procédure établie.  Compléter le premier obstacle est considéré comme avoir participé 
dans le Championnat régionale. 

4. Impossibilité de participer au Régional à cause d’un conflit de jugement d’agilité. 
5. Impossibilité de participer au Régional à cause d’une maladie du manieur. 
6. Impossibilité de participer au Régional à cause d’un conflit ou urgence familial. 
7. Impossibilité de participer au Régional parce que le chien n’avait pas encore l’âge 

minimum requis à la date de cet événement. 
8. Autres (compétiteurs d’un autre pays ou toute autre raison) 
 
 



 
Dans tous les cas cités ci-dessus, la préférence sera accordée aux membres de l’AAC. 
 
Les critères de sélection seront publiés, mais les évaluations et critères utilisés 
demeureront confidentiels. Le comité organisateur se réserve le droit de demander pour 
des documents justifiant les critères cités ci-dessus. 
Si toutes les demandes comprises dans les items 1 à 9 ci-dessus ont été admis au pré-
qualificatif et il reste encore des positions disponibles, un tirage au sort aura lieu pour 
remplir les positions encore libres. À tout stade du processus de sélection où il y a plus de 
demandes valables que de positions libres, un tirage au sort aura lieu pour compléter la 
liste d’inscription. Le tirage au sort servira à assure l’impartialité des choix. 
 
Frais d’admission 
Les frais d’admission seront de 110$ plus TPS, pour les 6 événements aillant lieu ce jour-
là. Toutes les demandes d’inscription doivent aussi inclure une demande d’inscription 
(avec paiement) pour le Championnat nationale. Les chèques doivent être inscrits au nom 
de l’Association d’Agilité du Canada. 
 
Prix 
Aucuns placements, rubans, prix, ou trophées ne seront accordés. Les participants se 
qualifiant avec au moins 300 points recevront une rosette de qualification. Note : les 
participants auront l’opportunité de se retirer des événements suivants quand ils auront 
obtenus suffisamment de points pour se qualifier pour le National avant d’avoir complété 
les 6 événements du pré-qualificatif. Dans ce cas, il n’y aura aucun remboursement pour 
les événements non complétés. Ces compétiteurs auront aussi le choix de compléter les 
parcours qui restent. Le premier parcours pour chaque classe (standard, enjeu, sauteur) 
aura lieu avant aucun des deuxièmes parcours. 
 
Bénévoles 
Juge: Claude Dionne 
Comité de sélection : Comité directeur du National (Julie Press, Kathryn Harvey, Heather 
Taylor, Nicole LeBlanc, Suki Ford, Theresa Rector, Linda Barton) 
 
Non-qualificatifs 
Les équipes participant au pré-qualificatif qui n’obtiendront pas les 300 points requis 
pour se qualifier au Championnat national seront retirés, et leurs frais d’inscription au 
Championnat national seront remboursés. 
 
Site 
Halton Hills Equestrian Centre 
Halton Hills, Ontario 


